
PROTOCOLE AMENDANT L'ACCORD DE 1978

ENTRE

LE CANADA

ET

LES ÉTATS-UNIS D'AMÉRIQUE
RELATIF À LA QUALITÉ DE L'EAU DANS LES GRANDS LACS,

TEL QU'IL A ÉTÉ MODIFIÉ LE 16 OCTOBRE 1983

ET LE 18 NOVEMBRE 1987

GOUVERNEMENT DU CANADA ET LE GOUVERNEMENT DES
'ATS-UNIS D'AMÉRIQUE (les « Parties »),

'CONNAISSANT que l'Accord de 1978 entre le Canada et les États-Unis
Imérique relatif à la qualité de l'eau dans les Grands Lacs, fait à Ottawa le
novembre 1978, tel qu'il a été modifié le 16 octobre 1983 et le
novembre 1987 (l'« Accord de 1978 »), et l'accord antérieur, l'Accord entre
'.anada et les États-Unis relatif à la qualité de l'eau dans les Grands Lacs »,


